
  

 

RAPPORT  D’ACTIVITE  ACADEMIQUE  2016-2018 
 
La période couverte par ce rapport d’activité s’ouvre avec la lutte contre la loi El Khomri et se clôt avec la mise en 
œuvre des ordonnances Macron réformant le Code du travail. Concernant la lutte contre la loi El Khomri, dernière 
dérive libérale du quinquennat Hollande, le SNES, avec la FSU, s’est investi dans les différentes formes de mobili-
sation (manifestations locales et nationale) sans toutefois réussir à mobiliser pleinement la profession sur ces sujets. 
Les conditions rocambolesques dans lesquelles s’est déroulée la campagne présidentielle (Fillon discrédité, Hollande 
lâché par ses troupes) ont permis l’élection de M. Macron sous une apparence de renouveau et enclenché une dyna-
mique qui a abouti à l’émergence d’une force politique majoritaire au parlement, se prétendant au-dessus des partis 
traditionnels, pragmatique, sans idéologie clairement affichée et qui supplante les partis dits traditionnels, le parti 
socialiste s’étant effondré et LR très diminué et divisé. Dans ce contexte, l’émergence d’une force politique dans la 
gauche non socialiste attractive et susceptible de penser ensemble politique économique, sociale et écologique a su 
convaincre une part non négligeable d’électeurs dans toutes les catégories de la société sans toutefois parvenir à 
concrétiser cette attractivité lors des élections législatives. 
Suppression de l’ISF, instauration d’une « flat tax » à 30%, augmentation de la CSG et de la taxe sur les carburants, 
baisse des aides au logement, autant de mesures qui marquent le premier budget du quinquennat de Macron comme 
étant un outil au service d’une politique antisociale. La loi « travail », qui affaiblit un peu plus le droit du travail, est 
déjà utilisée par les entreprises pour licencier plus facilement et à moindre coût. Parallèlement, le durcissement des 
politiques sécuritaires se poursuit, avec le passage dans le droit commun de mesures liées à l’état d’urgence, l’ampli-
fication de la chasse aux migrants et la judiciarisation des associations et personnes venant en aide aux migrants. 
Six mois après l’élection, malgré l’hyper médiatisation et la mise en scène de l’action présidentielle qui ont pour 
objectif de justifier sa politique, les grandes orientations du gouvernement apparaissent clairement : libéralisme éco-
nomique, affaiblissement des droits sociaux et restriction des libertés individuelles. 
Dans ce contexte, les annonces de réforme de l’assurance chômage et des retraites vont engendrer de nouveaux 
reculs pour tous les salariés et précaires. 
Dans la Fonction Publique, les mêmes orientations sont à l’œuvre : gel du point d’indice, jour de carence, augmen-
tation de la CSG. La journée de grève unitaire du 10 octobre 2017, portée par la FSU, de par son succès relatif, 
aurait du être la première étape d’une mobilisation mais la FSU n’a pas réussi à maintenir ce cadre. Les annonces du 
début d’année 2018 concernant « la modernisation de la Fonction Publique » avec CAP 2022 qui vise à détruire les 
garanties statutaires (statut, CAPA, avancement…) rendent d’autant plus nécessaire la poursuite d’actions unitaires 
contre ce gouvernement. Le SNES avec la FSU y prendront toute leur place. 
Jusqu’à cette période, l’atonie du mouvement social, probablement liée à la popularité/légitimité du gouvernement, 
n’est pas une fatalité. C’est pourquoi au-delà des divergences syndicales, il est indispensable de poursuivre le dialo-
gue pour construire une unité syndicale indispensable pour faire échec aux politiques rétrogrades de ce gouverne-
ment, de diffuser nos analyses, d’informer la profession. Au niveau local, les militants du SNES Clermont ont tou-
jours eu le souci de construire des luttes qui s’inscrivaient dans un cadre intersyndical à même de faire reculer le 
gouvernement, avec le souci d’entraîner la profession et au-delà, privilégiant un cadre national sans pour autant 
exclure toute action locale. 
 
Vie de la section académique : des militant-es aux côtés des collègues au quotidien ! 
Pour faire face à ses multiples tâches, le SNES Clermont dispose de moins de 5,5 décharges de service réparties 
sur environ 30 militants de la section académique et des sections départementales. Personne ne dispose de dé-
charge de service complète, tous les militants ont un service en collège, lycée, CIO ou au GRETA. C’est un prin-
cipe auquel nous tenons particulièrement. Durant ce mandat, nous avons continué à intégrer de nouvelles et nou-
veaux militant-e-s. Sans se lier par un fonctionnement dogmatique de non-renouvellement de mandats, à la sec-
tion académique, nous recherchons toujours un équilibre entre nouveaux militants et militants plus expérimentés. 
Le travail collectif, que nous entendons poursuivre, doit être amplifié avec toutes celles et tous ceux qui sont prêt-
e-s à s’engager dans une démarche collective, solidaire et unificatrice pour un SNES toujours plus efficace, déter-
miné et à l’écoute de celles et ceux qui lui accordent leur confiance. 
La section académique a eu le souci d’informer les collègues. Cela est passé par l’animation d’heures d’information 
syndicales dans les établissements, par les stages syndicaux académiques qui sont appréciés, par l’élaboration et 
l’envoi de publications académiques, par la mise à jour du site académique… Enfin, la section académique a tou-
jours répondu favorablement aux sollicitations des médias sur la base de ses mandats. 
La CA Académique du SNES se réunit au moins trois fois par an avant chaque CA nationale, ou à défaut un Bu-
reau Académique se tient. C’est là que sont prises les décisions, par l’élaboration d’un texte d’orientation et que 
sont mandatés nos représentants académiques dans les instances nationales. 
Le secrétariat académique se réunit le vendredi après-midi et met en œuvre ces décisions. Les quatre sections dé-
partementales du SNES sont invitées au secrétariat. 

 
Syndicalisation 
Depuis deux ans, le nombre d’adhérents est stable et nous voyons arriver de nouveaux adhérents ou revenir d’an-
ciens adhérents. Les militants de Clermont ont poursuivi leur travail de terrain avec, de nombreuses visites d’éta-
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Du lundi 17 mai  
au jeudi 3 juin, 

 les syndiqués votent sur  
le rapport d’activité académique,  

le renouvellement de la CA académique 
des bureaux départementaux  

et de la CA Nationale 

 
En même temps que les élections à la Commis-
sion Administrative Nationale (CAN) et des se-
crétaires de catégorie (voir supplément à l’US 
N°807) ont lieu les élections aux bureaux dé-
partementaux et à la Commission Administra-
tive Académique. Celle-ci, élue tous les trois 
ans, est le « Parlement » académique du SNES. 
Elle désigne le secrétariat qui représente le syn-
dicat auprès des autorités académiques. 
 
Chaque syndiqué à jour de sa cotisation reçoit 
un bulletin « spécial élections » dans lequel les 
listes et différentes modalités de vote sont pré-
sentées. 
 
Si vous organisez le vote dans votre établisse-
ment, n’oubliez pas de prévenir vos collègues 
syndiqués, pour éviter qu’ils ne votent par cor-
respondance. 
 
Dans ce bulletin, vous trouverez un bulletin de 
vote, un PV de dépouillement et les modalités 
d’organisation du vote dans vote établissement. 
 
Alors votons et faisons voter ! 
 

Patrick Lebrun, secrétaire académique 
Fabien Claveau, secrétaire académique adjoint 
Marc Bellaigue, secrétaire académique adjoint 
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PREMIER VOTE : "ORIENTATION NATIONALE" POUR UNE SEULE LISTE CI-DESSOUS  
Entourez d'un trait bien apparent le titre de la liste de votre choix  

 

UNITÉ ET ACTION ÉCOLE ÉMANCIPÉE EMANCIPATION 

UNITÉ, 
REVENDICATIONS, 

INDÉPENDANCE 
SYNDICALE 

 

SECOND VOTE : "CATÉGORIES NATIONALES"  
Entourez d'un trait apparent UN ET UN SEUL groupe de candidats correspondant à VOTRE catégorie  

 

CATEGORIE  

 

UNITÉ ET ACTION  

 

ÉCOLE ÉMANCIPÉE  

 

EMANCIPATION 

 UNITÉ, 
REVENDICATIONS, 
INDÉPENDANCE 

SYNDICALE 
 

Agrégé.e.s 
 T : LUIS J. 

S : BERTHELOT L. 

 T : CLUZEAU C. 

S : FOURRIER S. 

 T : PEVOT K. 

S : LE GALLO J. 

 T : SUCHARD S. 

S : MIGNOT Y. 

Certifié.e.s  
AE - Pegc 

 T : BARBILLAT C.  

S : OCHANDO M.  

 T : DOCEKAL I. 

S :  BOIRON L 

 T : DA SILVA S. 

S : KETERS M.  

 T : TOURNEUR C. 

S : LACOUDRE F. 

Non titulaires 
 T : HAFFNER E. 

S :  KRANTZ N. 

 T : BLOOMER –  
      LUDWIG R. 

S : QUILLET S. 

 T : MAMARBACHI N.  

S : BEYLARD E. 

 
 

CPE 
 T : RALUY O.  

S : MACE C.  

 T : VITORINO A.  

S : GOUJU M. 

 T : DUBACQ P.  

S : AUGE J.-L. 

 
 

Psy-EN 
 T : DURIEZ G. 

S :  BERTAUD  F.  

 T : CASTRE D.  

S : BENNASSAR L. 

 
 

 
 

Retraité.e.s 
 T : CAHOUET M.  

S :  MOROS M.-L. 

 T : FERRE C. 

S : LOUEDEC C.  

 T : . SCHIMMER C. 

S : BERTRAND H. 

 T : LEFEBVRE J. 

S : DANRY E. 

Etudiant.e.s  
Surveillant.e.s 

 T : SOARES C. 

S : CASSAND V. 

 T : BLANQUET –  
     LEMARCHAND F. 

S : PORTAL J. 

 T : TORRE J. 

S : BEN MOULOUD 
M. 

 T : BLACHE E. 

S : BENHAMOU D. 

 
TROISIEME VOTE : « CA  ACADEMIQUE » POUR UNE SEULE LISTE DE L’ACADEMIE  

Entourez d'un trait bien apparent le titre de la liste de votre choix  
 

 

LISTE 
à l’initiative d’UNITÉ ET ACTION ET SANS 
TENDANCE avec la participation d’ECOLE 

EMANCIPEE 
 

FRONT UNIQUE 

 

QUATRIEME VOTE : « RAPPORT D’ACTIVITE ACADEMIQUE »  
Entourez d'un trait bien apparent votre choix  

 

POUR CONTRE ABSTENTION 
 

CINQUIEME VOTE : « BUREAU DEPARTEMENTAL » POUR UNE SEULE LISTE DE VOTRE DEPARTEMENT  

Entourez d'un trait bien apparent le titre de la liste de votre choix  
 

ALLIER LISTE SYNDICALISTE D’UNION 

CANTAL LISTE D’UNION 

HAUTE-LOIRE LISTE D’UNION 

PUY DE DÔME 

 

LISTE 
à l’initiative d’UNITÉ ET ACTION ET 

SANS TENDANCE avec la participation 
d’ECOLE EMANCIPEE 

 

FRONT UNIQUE 

 

ELECTIONS INTERNES DU SNES 2021 
Bulletin de vote 



  

 
 

 
 
 

Etablissement : Commune :  Dép :  

 
PREMIER VOTE : "ORIENTATION NATIONALE" 

 

Votants 
Blancs 
ou nuls 

Exprimés UNITÉ ET 
ACTION 

ÉCOLE 
ÉMANCIPÉE EMANCIPATION 

UNITÉ, REVENDICATIONS, 
INDÉPENDANCE 

SYNDICALE 
   

    

 
 

SECOND VOTE : "CATÉGORIES NATIONALES" 
 

Votants  Blancs ou nuls  Exprimés  
 

CATEGORIE 

 

UNITÉ ET ACTION  

 

ÉCOLE ÉMANCIPÉE  

 

 

EMANCIPATION 

 UNITÉ, 
REVENDICATIONS, 
INDÉPENDANCE 

SYNDICALE 
 

Agrégé(e)s          

Certifié(e)s  
AE - Pegc 

 
 

 
 

 
 

 
 

Non titulaires         

CPE         

Psy-EN         

Retraité(e)s         

Etudiant(e)s 
Surveillant(e)s 

        

 
 

TROISIEME VOTE : « CA  ACADEMIQUE » 
 

Votants Blancs 
ou nuls 

Exprimés 

 

LISTE 
à l’initiative d’U&A avec la participation d’EE 

 

FRONT UNIQUE 

     
 
 

QUATRIEME VOTE : « RAPPORT D’ACTIVITE ACADEMIQUE » 
 

Votants 
Blancs 
ou nuls Exprimés POUR CONTRE ABSTENTION 

      
 
 

CINQUIEME VOTE : « BUREAU DEPARTEMENTAL » 
 

Votants  Blancs ou nuls  Exprimés  
 

ALLIER LISTE SYNDICALISTE D’UNION         Nb de voix : 

CANTAL LISTE D’UNION                                       Nb de voix : 

HAUTE-LOIRE LISTE D’UNION                                       Nb de voix : 

PUY DE 
DÔME 

 

LISTE à l’initiative d’U&A avec la participation d’EE 
Nb de voix : 

FRONT UNIQUE 

Nb de voix :  
 

ELECTIONS INTERNES DU SNES 2021       PV de dépouillement 



  

 

 
Chaque syndiqué (à jour de sa cotisation) émet au total 5 VOTES :  
- au niveau académique, sur le Rapport d’Activité, à la CA du S3 et au Bureau de son S2 , 
que vous trouverez dans la publication envoyée à tous les adhérents à jour de leur cotisation.  
- au niveau national sur l’orientation nationale et sur les catégories, que vous trouverez dans  
le supplément à l’US N°807 
Les votes se font sur liste entière, sans panachage, et sous double enveloppe (enveloppe 
intérieure sans signe distinctif, enveloppe extérieure portant le nom et la signature du votant). 
 

Pour organiser le vote dans l’établissement : 
La liste d’émargement des adhérents à jour est à télécharger par le 
secrétaire de S1 sur l’espace militant du site du SNES : 
https://adherent.snes.edu/Login/index.php   muni de votre nom 
d’utilisateur (le numéro à 6 chiffres) et de votre mot de passe puis 
aller dans la rubrique « mon établissement »  et « outils du S1 » ou à 
demander à la section académique. 

Chaque adhérent a reçu chez soi, une publication contenant le rapport d’activité académique, 
les appels à voter, les listes académiques et départementales ainsi que leur profession de foi et 
une enveloppe T adressée au SNES Clermont pour voter de manière isolée si le vote n’est pas 
organisé dans l’établissement. Pensez à prévenir les syndiqués si vous organisez le vote 
dans l’établissement. 

Dans chaque S1 qui organise le vote, LE DEPOUILLEMENT SERA ORGANISE LE DERNIER 

JOUR DU SCRUTIN (le 3 juin2021) et les résultats transmis immédiatement au S3 en les 
accompagnant obligatoirement d’une liste d’émargement. (ou des enveloppes extérieures 
signées). 

 
 
 
 

 

Modalités de vote et de dépouillement 

La commission académique de dépouillement se tiendra le 9 juin à 17h 


